
 

 

     

 

 

 

MODALITES DE DEPÔT POUR LES ETTi 

DE CANDIDATURE AU FONDS DE GARAN’TTi 

Partenaires du Fonds GARAN’TTi 

 

L’éligibilité des ETTi  

Le fonds de Garan’tti est ouvert :  

▪ ETTi en création ; 

▪ ETTi déjà membres du fonds ; 

▪ ETTi précédemment membres du fonds FG2I (Coorace).  

Toutes les ETTi qui souhaitent intégrer ce fonds doivent :  

▪ Être adhérente à La Fédération des entreprises d’insertion. 

▪ Être conventionnée par l’Etat en que SIAE. 

▪ Respecter la règle de la triple exclusivité.  

▪ Respecter un taux d’encadrement de 1 ETP permanent pour 15 ETP insertion.  

Les délais pour déposer son dossier de candidature  

POUR LES ETTI EN CREATION OU DEJA MEMBRE DU FG2I 

▪ Date de clôture : 18/11/23 (semaine 47).  

▪ Date d’instruction : 19/12/23, à distance, entre 09h00 et 12h00.  

▪ Convocation pour RDV individuel : 19/12/23, à distance, entre 09h00 et 12h00.  
Cette convocation sera adressée par mail dès complétude du dossier.    

▪ L’instruction s’effectue sur la base de comptes provisoires MAIS certifiés par un expert-comptable.  

Attention : Les ETTi ayant obtenu leur contrat de garantie financière lors des comités d’instruction du 

10/10/23 ou du 19/12/23 doivent obligatoirement effectuer une demande de renouvellement en 2024.  

POUR LES ETTI DEJA MEMBRES DU FONDS 

▪ Date de clôture : 30/04/24 (semaine 18).  

▪ Date d’instruction : 30 et 31/05/24, en présence, entre 09h00 et 18h00. 

Attention : En l’absence de bilans financiers définitifs pour l’instruction, possibilité de déposer sur la 

plateforme les comptes provisoires MAIS certifiés par un expert-comptable ou commissaire aux comptes. Les 
bilans financiers définitifs devront obligatoirement être adressés au plus tard le 30/06/24.  
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Les modalités de dépôt pour candidater au Fonds Garan’tti  

DEPOSER UNE LISTE DE PIECES JUSTIFICATIVES SUR LA PLATEFORME  

▪ Le dépôt de candidature s’effectue sur une plateforme avec le lien suivant. Pour se connecter, 
indiquer :  

o l’identifiant suivant : d.fei  
o le mot de passe suivant : Coop1234 

▪ Chaque structure dépose son fichier zippé nommé SIREN – NOM STRUCTURE.zip.  

▪ Chaque ficher est composé de l’ensemble des pièces justificatives scannées pièce par pièce.  

▪ Chaque pièce justificative est intitulée par le SIREN de la structure suivi du NOM exact de la pièce 
justificative demandée. Ex. : Le document se référant aux statuts de la structure est nommé « SIREN-
Statuts ».  

RENSEIGNER UN QUESTIONNAIRE EN LIGNE  

▪ Cliquer ICI.  

▪ Répondre à ce questionnaire prend environ 20 ‘.  

▪ Les données personnelles collectées dans ce questionnaire font l’objet d’un traitement sous la 
responsabilité de La fédération des entreprises d'insertion.  

▪ Ces données sont collectées afin que la fédération puisse préparer l'instruction des dossiers et leur 
passage en Commission Garan'tti. Ces données ne se seront pas communiquées à des tiers, autres 
que le Crédit Coopératif et France active.  

▪ Les données renseignées doivent être vérifiables grâce aux pièces justificatives déposées sur la 
plateforme du Crédit Coopératif. A la fin du questionnaire, la structure atteste sur l'honneur de 
l'exactitude et de la conformité des données renseignées.   

PRENDRE RDV AVEC L’AGENCE LOCALE DU CREDIT COOPERATIF  

Le Fonds Garan’tti poursuit non seulement un objectif financier, mais aussi celui d’accompagner les structures 
membres du fonds. Pour garantir cette fonction d’accompagnement, la Commission Garan’tti demande que 
chaque structure prenne RDV son agence locale pour faire un point sur sa situation financière. 

Attention : En cas de non-réponse du Crédit Coopératif, merci d’en informer très rapidement le Fonds 

GARAN'TTI à garantti@lesentreprisesdinsertion.org.  

PRENDRE RDV AVEC SA FEDERATION REGIONALE  

Un RDV est fixé entre la fédération régionale et son adhérent pour échanger sur sa situation et mieux 
comprendre la situation économique que vit l’entreprise.   
 
 

https://www.iesi.bpce-it.fr/workspace/bit/
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=wYdY8c7Ndky6wHX9bmrf34iEixJCmQdMjp66ZS7FqbJUNzVFODZCTVJIS0tNRTY0NVEwMk9QTUwwSy4u
mailto:garantti@lesentreprisesdinsertion.org


 

 

     

 

 

 

MODALITES DE DEPÔT POUR LES ETTi 

DE CANDIDATURE AU FONDS DE GARAN’TTi 

Partenaires du Fonds GARAN’TTi 

 

L’instruction des dossiers  

LA VERIFICATION DE LA COMPLETUDE DU DOSSIER DE CANDIDATURE  

▪ Dès lors que le dossier est complet, la structure candidate est informée par message électronique 
de : 
✓ La complétude de son dossier. 
✓ La date de son passage en commission.  

▪ Pour les nouvellement entrantes, une date et un horaire lui sera indiqué pour rencontrer les 
membres de la Commission Garan’tti en visioconférence. Ce RDV dure entre 15 à 30’.  

L’AVIS DE LA COMMISSION GARAN’TTI  

▪ Durant chaque comité d’instruction, l’ensemble des parties prenantes émet un avis favorable ou 
défavorable sur l’attribution de renouvellement de la garantie financière.  

▪ Un avis peut favorable sous conditions.  

▪ Un avis peut être accompagné de recommandations en année N, qui seront examinés en année +1, 
lors du prochain passage en comité d’instruction.  

L’ENVOI DE LA NOTIFICATION PAR LA FEI 

▪ A la fin du comité ou le lendemain, un procès-verbal est adressé par La fédération des entreprises 
d’insertion aux membres de la Commission pour validation.  

▪ Une fois validé, il est signé par le président de ladite commission ET adressé à l’ensemble des membres 
de la commission.  

▪ Une fois les délibérations sont validées, une notification est adressée à l’ETTi par voie postale sous 48H 
(jours ouvrables).  

L’ENVOI DE L’ATTESTATION DE GARANTIE FINANCIERE PAR LE CREDIT COOPERATIF 

▪ Le comité d’instruction a lieu bien en amont du 30/06, date de fin du contrat de garantie financière.  

▪ L’attestation de garantie financière est adressée le 01/07/24 au plus tard par le Crédit Coopératif. 

Attention : En cas de non-respect de ce délai par le Crédit Coopératif, merci d’en informer très rapidement 

le Fonds GARAN'TTI à garantti@lesentreprisesdinsertion.org.  
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